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Avant-propos


Les 11e à 19e éditions de cet ouvrage ont été rédigées par Monsieur le professeur Gérard Légier. Il a partagé ensuite la responsabilité de la 20e édition avec le professeur Lætitia Tranchant. Pour la 21e édition, le professeur Vincent Égéa a rejoint l’équipe.

Gérard Légier a souhaité nous confier désormais la responsabilité de ce Mémento profondément refondu en raison de l’importante réforme du droit des contrats, de la preuve et du régime général des obligations, qui a modifié de nombreux pans du Code civil.

Par ces quelques mots, nous souhaitons remercier chaleureusement Gérard Légier et lui rendre un hommage affectueux. Nous exprimons à celui qui fut notre professeur et notre maître, notre respectueuse reconnaissance.







Introduction


• Droit des obligations, droit nouveau

L’ordonnance no 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations (JORF 11 févr.) a substantiellement modifié le droit des obligations et procédé à une numérotation nouvelle des articles du Code civil concernés par la réforme. Une loi no 2018-287 du 20 avril 2018 a ratifié l’ordonnance.

Sauf indication particulière, ce sont les articles nouveaux du Code civil qui seront cités dans la présente édition.

• S’agissant de l’application de la loi dans le temps, l’ordonnance est entrée en vigueur le 1er octobre 2016 ; les contrats conclus avant cette date demeurent soumis à la loi ancienne (cf. Civ. 1re, 19 sept. 2018, no 17-24.347, D. 2018. 1863 ; AJ contrat 2018. 477, obs. G. Chantepie). Toutefois, les dispositions des troisième et quatrième alinéas de l'article 1123 (action interrogatoire dans le cadre d’un pacte de préférence) et celles des articles 1158 (action interrogatoire relative au pouvoir exact du représentant) et 1183 (action interrogatoire relative à la nullité encourue du contrat) sont applicables dès l'entrée en vigueur de l’ordonnance.

Si une instance a été introduite avant l'entrée en vigueur de l’ordonnance, l'action est poursuivie et jugée conformément à la loi ancienne et cette loi s'applique également en appel et en cassation. La Cour de cassation a cependant jugé que le droit ancien devait s’interpréter à la lumière des dispositions nouvelles (cf. Cass., ch. mixte, 24 févr. 2017, no 15-20.411 ; Soc. 21 sept. 2017, nos 16-20.103 et 16-20.104).

La loi no 2018-287 du 20 avril 2018 ratifiant l’ordonnance no 2016-131 du 10 février 2016, a modifié certaines dispositions et mis en place de subtiles règles de droit transitoire (cf. J.-C. Roda, « La loi de ratification du 20 avril 2018 : aspects de droit transitoire », AJ contrat 2018. 313) :

– des modifications substantielles (C. civ., art. 1110, 1117, 1137, 1145, 1161, 1171, 1223, 1327 et 1343-3 ; C. mon. fin., art. L. 112-5-1 et L. 211-40-1) sont applicables à compter du 1er octobre 2018 ;

– des modifications qui ne comportent qu’une valeur interprétative (C. civ., art. 1112, 1143, 1165, 1216-1, 1217, 1221, 1304-4, 1305-5, 1327-1, 1328-1, 1347-6 et 1352-4) s’appliquent aux contrats conclus depuis le 1er octobre 2016.

• Importance du droit des obligations

Le droit des obligations représente un des aspects fondamentaux du droit privé. Cela s’observe aisément :

– La vie pratique, quotidienne, conduit chacun à rencontrer des obligations les plus diverses : contrats civils, contrats commerciaux, contrats de travail, faits dommageables causés à autrui, etc.

Les obligations contractuelles en particulier sont l’expression juridique des relations économiques (échanges de valeurs, prestations de services).

– Du point de vue de la théorie, les obligations sont régies par des principes fondamentaux applicables dans toutes les branches du droit privé.

Le droit des obligations s’étend aussi au droit public, avec des règles spécifiques (responsabilité de la puissance publique, contrats administratifs), et même, sous certains aspects, au droit international public (ex., rapprochement entre l’interprétation des traités et celle des contrats).


Section 1 –

Définition et caractères de l’obligation


§ 1 –

Définition


L’obligation est un lien de droit par lequel une personne, le créancier, peut exiger d’une autre, le débiteur, une prestation quelconque ou une abstention.

Envisagée du côté actif, on l’appelle créance (du latin credere : faire confiance, crédit, car le créancier doit avoir confiance en son débiteur) et, du côté passif, on la dénomme dette (du latin debere : devoir).

Pour le créancier, l’obligation due, la créance, constitue un droit patrimonial, c’est-à-dire un bien.




§ 2 –

Caractères


I –

Premier caractère : un lien de droit

L’obligation est un lien de droit (vinculum juris), en ce sens que son exécution forcée peut être exigée en justice et réalisée avec l’aide de la force publique. Selon une analyse classique, l’obligation est composée de deux éléments : le debitum, c’est-à-dire la dette elle-même (Schuld, dans la doctrine allemande), qui est une prestation ou une abstention, et l’obligatio, qui est le pouvoir de contraindre le débiteur, de le poursuivre en justice (Haftung, en allemand).

Ce caractère permet de distinguer l’obligation juridique ou civile d’autres obligations qui ont leur source dans la morale, la religion ou même la courtoisie et qui ne sont pas assorties de sanctions étatiques.

La distinction est parfois délicate : il en est ainsi à propos de la « lettre de confort », par laquelle une société affirme qu’elle fera tout le nécessaire pour que sa filiale dispose d’une trésorerie suffisante afin de pouvoir exécuter ses engagements. La jurisprudence a tendance à lui attribuer les effets d’une obligation juridique.

Les obligations naturelles se situent dans une zone intermédiaire entre le droit et la morale :

– contrairement à l’obligation civile, l’obligation naturelle n’est pas juridiquement obligatoire ;

– toutefois, dans certaines circonstances, elle va produire des effets juridiques : par ex., si une personne, qui se sent tenue d’un devoir de conscience, accomplit volontairement une prestation, en sachant qu’elle n’est pas liée juridiquement, elle ne pourra pas réclamer de restitution.

On dit que cette obligation naturelle s’est transformée en obligation civile.


A –

Origine de la transformation des obligations naturelles en obligations civiles

Cette transformation peut s’effectuer de deux façons :

– soit par l’exécution volontaire (dans ce cas, l’effet de la transformation est l’impossibilité pour celui qui a effectué la prestation d’en exiger la restitution),

– soit par la promesse d’exécution (cette promesse lie juridiquement son auteur).




B –

Domaine des obligations naturelles

Il existe deux catégories principales d’obligations naturelles.


1.

La mutation d’un devoir moral

Une personne exécute – ou promet d’exécuter – un devoir purement moral, en l’absence de toute obligation civile préexistante. Exemple : la loi ne prévoit pas d’obligation alimentaire entre frères et sœurs, mais si une personne verse volontairement une pension à son frère dans le besoin, elle ne peut pas ensuite en demander le remboursement et doit même continuer les versements, tant qu’elle a des ressources suffisantes et que l’autre est dans le besoin.




2.

La mutation d’une obligation civile ou imparfaite

Une obligation civile a bien existé, mais s’est éteinte, par ex., par l’effet de la prescription (v. ➜ s.). Si le débiteur, qui a connaissance de l’écoulement de la prescription, décide néanmoins de payer, son paiement ne donne pas lieu à remboursement. Le même mécanisme s’applique aussi parfois lorsqu’une obligation civile n’a pas pu valablement se former, notamment en raison de certains vices de forme (un héritier s’engage à respecter un testament nul, parce que purement oral), de certains cas d’incapacité (majeur en tutelle qui s’est engagé à un moment de lucidité) et peut-être (mais l’explication est discutée) en cas de dette de jeu (art. 1965 et 1967, sauf indication contraire, les articles cités sont ceux du Code civil).

En principe, l’exécution d’une obligation naturelle ou la promesse de l’exécuter est analysée comme le paiement d’une dette, et non comme une donation. En conséquence, le régime plus rigoureux des donations (notamment les exigences particulières de forme) ne leur est pas applicable.








II –

Second caractère : un lien entre deux personnes

L’obligation civile suppose un lien de droit entre deux personnes.

Dans un sens plus large, l’obligation juridique est tout devoir imposé par la loi, dans l’intérêt de tous, sans qu’il y ait de créancier particulier.

Exemple : la loi impose de s’arrêter au panneau « stop » : c’est une obligation générale qui ne se manifeste pas par un rapport entre un créancier et un débiteur. Mais si un automobiliste ne s’arrête pas et blesse un tiers, un véritable lien d’obligation au sens technique s’est noué entre la victime (créancier) et l’automobiliste qui n’a pas respecté la signalisation (débiteur).

Ce lien entre deux personnes permet aussi de distinguer le rapport d’obligation ou droit de créance des droits réels, tel le droit de propriété, qui s’exercent directement sur une chose (res) et sont opposables à tous.








Section 2 –

Classifications des obligations civiles

Plusieurs classifications ont été distinguées par le Code civil et la jurisprudence ou proposées par la doctrine.


§ 1 –

Par le contenu


I –

Les obligations créées, modifiées, transmises ou éteintes


LC. civ., art. 1101.

L’ordonnance no 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations n’a pas repris la référence du législateur de 1804 aux obligations de donner, faire et ne pas faire, qui était devenue classique. L’article 1101 du Code civil évoque désormais l’accord de volontés « destiné à créer, modifier, transmettre ou éteindre des obligations ». Cette présentation conduit à une perception plus globale des obligations issues du contrat, les obligations nouvelles, créées par les parties n’étant qu’une espèce d’obligations parmi d’autres.

• Créer une obligation : il s’agit là d’une obligation nouvelle, originellement née de l’accord des volontés, et non modifiée ou transmise par lui. Par exemple, le contrat de vente crée pour le vendeur l’obligation de délivrer la chose vendue et pour l’acquéreur celle d’en payer le prix.

• Modifier une obligation : il est question ici de transformer une obligation existante. Par exemple, en cours d’exécution du contrat de louage d’ouvrage, les parties conviennent que la maison construite sera d’une surface plus importante que celle prévue à l’origine et que le prix en sera corrélativement augmenté.

• Transmettre une obligation : l’obligation est également existante, mais fait l’objet d’un transfert. Par exemple, la cession de dette, désormais permise par les articles 1327 et suivants du Code civil, permet au débiteur, avec l’accord du créancier, de céder sa dette, celle-ci subsistant ou étant éteinte à son égard, selon que le créancier y aura consenti ou non.

• Éteindre une obligation : cela répond à l’hypothèse où il est mis fin aux obligations issues du contrat ou à l’une d’elles. Par exemple, les parties à un contrat de mandat décident de mettre un terme à leur contrat pour l’avenir, ou peuvent encore décider que le mandant ne représentera plus le mandataire pour certains actes, tout en laissant subsister son pouvoir de représentation pour d’autres.




II –

Les obligations en nature et les obligations pécuniaires ou monétaires


Distinction qui concerne principalement les conséquences de leur inexécution respective.

La première catégorie englobe toutes les obligations envisageables (construire une maison, livrer la chose vendue, donner une leçon de piano, etc.) à l’exclusion d’une obligation particulière mais très fréquente, l’obligation de payer une somme d’argent, dont l’objet est le transfert d’une certaine quantité de monnaie.

Ces deux catégories d’obligations se distinguent surtout sur deux points :

– seule l’obligation de payer une somme d’argent est soumise aux effets de la dépréciation monétaire. Aussi le créancier a intérêt à s’en protéger au moyen d’une clause d’indexation (v. ➜) ;

– en cas d’inexécution : à défaut de paiement de la somme d’argent, le créancier peut faire saisir les biens de son débiteur, et le produit de leur vente, après la saisie, sert à le payer. Donc, en cas d’exécution forcée, l’obligation ne change pas d’objet.

En revanche, le créancier d’une obligation en nature ne peut pas toujours contraindre directement le débiteur à respecter son engagement. Il a cependant la possibilité de le faire condamner au paiement d’une somme d’argent. Donc, en cas d’exécution forcée, l’obligation en nature se transforme en obligation pécuniaire.




III –

Les obligations de résultat et les obligations de moyens


• Dans le premier cas, le débiteur s’engage à un résultat précis, par ex., à payer une somme d’argent, à transporter à bon port des passagers ou des marchandises.

Si le résultat n’est pas obtenu, le débiteur n’a pas exécuté son obligation, et sa responsabilité est engagée.

• Lorsqu’il est tenu d’une obligation de moyens, le débiteur ne promet pas le résultat, mais s’engage à utiliser tous les moyens dont il dispose pour y parvenir : un médecin ne promet pas la guérison, mais s’engage à soigner le malade de son mieux, conformément aux données actuelles de la science. Sa responsabilité ne sera, en principe, engagée que s’il a commis une faute (v. ➜).






§ 2 –

Par les modalités

Le Code civil distingue l’obligation pure et simple, qui est immédiatement exigible, des obligations à terme (l’exécution est reportée dans le temps, v. ➜) et des obligations conditionnelles (leur formation ou leur résolution est subordonnée à la survenance d’un événement futur et incertain, v. ➜).




§ 3 –

Par la source

LSelon l’article 1100 du Code civil : « Les obligations naissent d'actes juridiques, de faits juridiques ou de l'autorité seule de la loi.

Elles peuvent naître de l'exécution volontaire ou de la promesse d'exécution d'un devoir de conscience envers autrui. »

• Le Code civil a distingué cinq sources d’obligations :

– le contrat : accord valable de volontés (ex., la vente, le mandat) ;

– le quasi-contrat : fait volontaire licite, mais qui ne résulte pas d’un accord (ex., la gestion d’affaires c’est-à-dire le fait de gérer les affaires d’autrui, sans avoir reçu de mandat) ;

– le délit : fait volontaire et illicite qui cause un dommage à autrui ;

– le quasi-délit : fait illicite, mais non intentionnel (un acte d’imprudence) ;

– la loi : elle impose des obligations, indépendamment de la volonté des parties (obligations des tuteurs envers les incapables).

• Cette classification a fait l’objet de critiques :

– La loi est en réalité la source première de toutes les obligations civiles : par ex., un contrat ne produit d’obligations que s’il est conforme aux exigences légales.

– La distinction entre délits et quasi-délits n’a pratiquement pas d’incidence.

– L’existence de la catégorie des quasi-contrats a été discutée et, en tout cas, son domaine est très réduit.

• C’est pourquoi, actuellement, un regroupement est opéré autour de l’acte et du fait juridiques.

– L’acte juridique est toute manifestation de volonté destinée à produire des effets juridiques (un contrat, un testament).

– Le fait juridique est tout événement, volontaire ou non, qui fait naître des obligations. Cette catégorie regroupe les délits, les quasi-délits et les quasi-contrats.

 

Plan : les règles relatives aux obligations varient principalement en fonction de leur source, d’où :

1re partie : les sources des obligations.

Mais il existe aussi des règles communes, d’où :

2de partie : le régime général des obligations, qui pose les règles communes aux obligations indépendamment de leur source.












  


  
Première partie


    Les sources des obligations



    L’obligation a sa source soit dans un acte juridique, tel un contrat, principalement caractérisé par son caractère volontaire, soit dans un fait juridique, tel un délit, qui produit des conséquences de droit non recherchées. Les obligations découlant d’un acte juridique et celles qui résultent d’un fait juridique diffèrent tant par leur formation que par leurs effets.





  Titre 1 - L’acte juridique


  Chapitre 1 - Présentation des actes juridiques


  Chapitre 2 - La formation du contrat


  Chapitre 3 - Les effets du contrat


  Titre 2 - Le fait juridique (sources extracontractuelles des obligations)


  Chapitre 1 - La responsabilité civile extracontractuelle


  Chapitre 2 - Les quasi-contrats








Titre 1
L’acte juridique



L’acte juridique est toute manifestation de volonté destinée à produire des effets de droit : acheter une maison, renoncer à une succession, reconnaître un enfant.

Plan : les divers actes juridiques doivent d’abord être présentés avant d’examiner plus spécialement la formation puis les effets des actes provenant d’un accord de volontés, que l’on dénomme contrats ou conventions.








Chapitre 1
Présentation des actes juridiques





L’essentiel

Il en existe plusieurs catégories, dont la principale est le contrat.

Caractère commun des actes juridiques : importance du rôle de la volonté, mais dans les limites imposées par la loi.








Section 1 –

Les catégories d’actes juridiques

Une première classification distingue le contrat des autres actes juridiques.

Le contrat est un acte très fréquent, utilisé aussi bien dans la vie courante (achat d’une fourniture quelconque, prestation de service), que pour permettre des opérations complexes (vente d’usine), d’où l’importance et la diversité des classifications des contrats.


§ 1 –

La classification des actes juridiques

LEn vertu de l’article 1100-1 du Code civil : « Les actes juridiques sont des manifestations de volonté destinées à produire des effets de droit. Ils peuvent être conventionnels ou unilatéraux.

Ils obéissent, en tant que de raison, pour leur validité et leurs effets, aux règles qui gouvernent les contrats. »

Trois groupes sont distingués : les actes unilatéraux, les actes bilatéraux, appelés aussi contrats ou conventions, et les actes collectifs.

Seuls les contrats ont un régime général bien défini, qui s’applique, chaque fois que la transposition est possible, aux autres actes juridiques (ex., les conditions concernant l’existence et la liberté du consentement, la licéité du contenu).


I –

Acte unilatéral



A –

Notion

Une seule volonté s’est manifestée pour produire des effets juridiques.

Deux types se distinguent en fonction des conséquences de l’acte.

• Certains produisent des effets autres que la création d’obligation :

– la transmission de droits, par ex., le testament ;

– la renonciation à un droit, par ex., à une succession ; l’acte est alors appelé abdicatif ;

– la simple déclaration, c’est-à-dire la reconnaissance d’une situation juridique existante (et par conséquent des obligations qui peuvent en résulter, mais qui ne sont pas créées par la déclaration elle-même), par ex., l’aveu, la reconnaissance d’enfant naturel (actes déclaratifs).

– La loi précise (avec plus ou moins de détails) les conditions de validité et les effets de chacun.

• D’autres ont pour objet de créer des obligations, mais leur efficacité est très discutée.

– Il est certain qu’une personne ne peut pas se créer unilatéralement un titre de créance contre une autre ;

– mais peut-elle valablement s’engager par le seul effet de sa volonté, indépendamment de l’accord d’un créancier, par ex., par une promesse de récompense à celui qui ramènera un objet perdu ou par une offre de contracter ?

C’est le problème de la validité et de l’efficacité des engagements unilatéraux de volonté.




B –

Consécration

La validité et l’efficacité de l’engagement unilatéral ont été sujettes en doctrine à d’importants débats.

Les dispositions nouvelles du Code civil reconnaissent l’existence de ces engagements, pour certains déjà admis en jurisprudence, tels que l’exécution d’une obligation naturelle ou l’offre de contracter dans un certain délai.

L’article 1100-1, alinéa 1er prévoit en effet expressément que les actes juridiques « peuvent être […] unilatéraux ».

Reprenant les solutions prônées en doctrine, l’alinéa 2 précise qu’« ils obéissent, en tant que de raison, pour leur validité et leurs effets, aux règles qui gouvernent les contrats ».






II –

Acte bilatéral (contrat et convention)

L’acte bilatéral suppose la rencontre de deux volontés.

Définition : d’après l’article 1101, « Le contrat est un accord de volontés entre deux ou plusieurs personnes destiné à créer, modifier, transmettre ou éteindre des obligations ».

Conséquences :

– le contrat (du latin contrahere : rassembler, conclure) n’est plus présenté comme auparavant comme une catégorie particulière de convention ayant pour objet de créer une ou plusieurs obligations ;

– sa définition le rapproche de celle de la convention (du latin convenire : venir ensemble, être d’accord), laquelle est conçue comme englobant non seulement les accords de volonté destinés à créer des obligations, mais aussi ceux qui ont d’autres objets, notamment transmettre (ex., une cession de créance) ou éteindre (ex., une remise de dette) une ou plusieurs obligations.

La définition retenue tient compte d’un plus grand nombre d’opérations, notamment la transmission des droits réels, comme celle d’un droit de propriété, d’une servitude ou de droits de jouissance spéciale.




III –

Acte collectif


Les actes ou accords collectifs ont vocation à s’appliquer non seulement aux parties qui les ont conclus, mais aussi à des tiers.

Un régime unique n’apparaît pas : chaque type d’acte est soumis à des règles particulières.

Deux catégories principales sont parfois distinguées, mais seule la seconde englobe des actes véritablement collectifs :

• Dans les personnes morales, les décisions prises à la majorité et qui sont opposables à tous les membres, par ex., les décisions de l’assemblée générale d’une société. En réalité, la décision n’engage directement que la société qui est une personne juridique.

• Les actes conclus par des représentants d’un groupe et qui s’imposent à ses membres, par exemple :

– conventions collectives du travail conclues entre employeurs et syndicats : elles s’appliquent à tous les salariés, même non syndiqués ;

– accords collectifs de location conclus entre association(s) de locataires et un ou plusieurs propriétaire(s) ou groupement(s) de propriétaires.

Un texte (décret ou arrêté) peut les étendre, par ex., les imposer aux employeurs qui ne font pas partie des groupements signataires. L’acte collectif se rapproche alors des actes réglementaires.






§ 2 –

Les classifications des contrats

Les contrats sont très variés et les classifications nombreuses. La plupart des distinctions sont faites expressément ou implicitement par le Code civil.


I –

Classifications fondées sur la désignation d’un corps de règles applicables

On pourrait dire que chaque classification renvoie un corps de règles propre ; néanmoins, certaines ont précisément pour objet de désigner, plus ou moins explicitement, ce corps de règles comme applicable à un contrat donné.


A –

Contrats nommés et contrats innommés

LC. civ., art. 1105.


1.

Distinction

• Contrat nommé : il est envisagé par la loi qui définit son régime de manière plus ou moins précise (ex., la vente, dont la réglementation se trouve dans les art. 1582 à 1701).

• Contrat innommé : un contrat est innommé en ce sens que la loi ne prévoit pas de réglementation qui lui serait propre (contrat de déménagement, de publicité, de transmission d’un savoir-faire).




2.

Intérêt de la distinction

L’article 1105 soumet les deux catégories de contrats aux mêmes règles générales, mais un contrat innommé échappe à la réglementation propre d’un contrat nommé dont il est proche. Par ex., le contrat d’enseignement de pilotage n’est pas soumis aux règles du contrat de transport aérien.

Lorsque les parties ont adopté une qualification inexacte, par erreur ou fraude, le juge doit restituer au contrat sa véritable qualification et lui appliquer les règles qui en découlent.






B –

Contrat interne et contrat international

• Le contrat interne est celui qui ne contient aucun élément d’extranéité, c'est-à-dire aucun aspect international susceptible de lui voir appliquer des règles de droit issues d’un autre système juridique que celui du droit français.

• À l’inverse, le contrat international est celui qui intéresse au moins un État autre que la France (élément d’extranéité).




C –

Contrat civil et contrat administratif



1.

Distinction

• Les contrats civils sont ceux qui mettent en jeu les intérêts privés des particuliers.

• Par opposition, les contrats administratifs mettent en jeu l’intérêt général et les deniers publics. Ils sont en principe conclus entre deux personnes publiques ou une personne publique et une personne privée et contiennent parfois des clauses exorbitantes du droit commun ou soumettent le contrat à un régime exorbitant du droit commun.

Les marchés publics, la concession de service public, sont des exemples de contrats administratifs courants.




2.

Intérêt de la distinction

Il tient principalement :

– à la compétence juridictionnelle : alors que le juge judiciaire connaît des contrats civils, le juge administratif est compétent lorsqu’il s’agit des contrats administratifs ;

– au droit applicable : si les règles du Code civil constituent le « droit commun » du contrat tant civil qu’administratif, ce dernier est soumis à des règles spécifiques le distançant largement de tous les contrats du droit privé.






D –

Contrat civil et contrat commercial


Le contrat civil est parfois opposé au contrat dit commercial, lequel est conclu, en principe, par un commerçant pour les besoins de son commerce ; son régime diffère sur certains points, par ex., la preuve, librement établie à l’encontre du commerçant (v. ➜) ou encore le régime de solidarité, présumée entre commerçants.






II –

Classifications en fonction de l’engagement contracté


A –

Contrats synallagmatiques et contrats unilatéraux

LC. civ., art. 1106.


1.

Distinction

• Contrat synallagmatique (d’un verbe grec signifiant : lier ensemble) (art. 1106, al. 1er) : c’est tout contrat qui contient un engagement réciproque des contractants. Ces contrats sont les plus nombreux.

Exemple : dans la vente, le vendeur s’engage à transférer la propriété de la chose à titre onéreux ainsi qu’à la délivrer, et l’acquéreur à en payer le prix.

• Contrat unilatéral (art. 1106, al. 2) : une seule partie est obligée.

Exemples :

– les contrats dits de restitution, c’est-à-dire conclus par la remise d’une chose et qui entraînent l’obligation de la restituer : ainsi, dans le prêt, seul l’emprunteur est tenu d’une obligation, celle de restituer l’objet ;

– la promesse unilatérale de vente, contrat en vertu duquel une personne, appelée promettant, s’engage à vendre un bien à une autre, appelée bénéficiaire, qui reste libre de l’acheter ou non : un accord a bien été conclu, mais seul le promettant a une obligation. En revanche, si la promesse contient à la fois l’engagement d’une partie de vendre et l’engagement d’une autre d’acheter, elle est synallagmatique puisque les engagements sont réciproques.

Remarque : le contrat unilatéral est à distinguer soigneusement de l’acte unilatéral :

– dans le contrat unilatéral, une seule personne est obligée, mais un accord de volontés est nécessaire ;

– dans l’acte unilatéral, une seule personne s’engage et son obligation naît de sa seule volonté.




2.

Intérêts de la distinction

• Différences en cas d’inexécution

Dans un contrat synallagmatique, les obligations sont interdépendantes, donc si une partie n’exécute pas son obligation :

– l’autre peut refuser d’exécuter la sienne : c’est l’exception d’inexécution ;

– elle peut aussi demander la résolution du contrat (v. ➜) ;

– la résolution est même de droit si l’inexécution est causée par un cas de force majeure (C. civ., art. 1218).

• Différences quant à la preuve

Principe : chaque créancier a intérêt à détenir un titre qui constate l’engagement du débiteur.

Conséquences :

– les contrats synallagmatiques doivent être établis en autant d’originaux qu’il y a de parties ayant un intérêt distinct, et chaque original doit indiquer le nombre des originaux (art. 1375) ;

– pour les contrats unilatéraux – et plus généralement les actes unilatéraux – un exemplaire suffit, puisque seul le créancier a besoin d’un titre prouvant l’obligation de son débiteur. Afin d’empêcher des fraudes, l’écrit qui constate l’engagement d’une partie à payer une somme d’argent ou à livrer un bien fongible doit comporter non seulement sa signature, mais aussi la mention écrite de sa main, en toutes lettres et en chiffres, de la somme ou de la quantité pour laquelle elle s’engage (art. 1376). En cas de différence, la somme écrite en lettres prévaut.

• Différences propres à certaines promesses de vente en matière immobilière

La loi prévoit dans certains cas des règles différentes pour la promesse unilatérale et la promesse synallagmatique, notamment en matière de vente d’immeuble.

– La promesse synallagmatique de vente d’un immeuble ou d’un fonds de commerce est valable sans formalité particulière, alors que la promesse unilatérale de vente du même bien est assujettie, sous peine de nullité absolue, à la formalité fiscale de l’enregistrement dans les 10 jours de son acceptation (le législateur a imposé cette formalité parce que la promesse unilatérale se prêtait plus facilement à des fraudes fiscales : C. civ., art. 1589-2).

– L’engagement unilatéral d’acheter un immeuble ou un droit immobilier (offre ou promesse d’achat) est nul si celui qui souhaite acquérir verse ou doit verser une somme d’argent à l’autre partie (C. civ., art. 1589-1). Ce texte sanctionne ainsi la pratique consistant à exiger du candidat acquéreur le paiement d’une somme au bénéficiaire de la promesse d’achat (celui qui éventuellement décidera de vendre son bien) lequel, de son côté, ne souscrit aucune obligation.




3.

Transformation du contrat unilatéral en contrat synallagmatique

Un contrat unilatéral peut, en cours d’exécution, devenir synallagmatique. Par ex., dans le dépôt gratuit, seul le dépositaire est obligé (restituer le bien), mais s’il a dû faire des dépenses pour conserver la chose, le déposant est tenu de le rembourser. On parle de contrat synallagmatique imparfait.

Les règles découlant de l’interdépendance des obligations lui sont en principe applicables, mais la règle du double original ne l’est pas, puisque, au moment de sa formation, le contrat était bien unilatéral.






B –

Contrats à titre onéreux et contrats à titre gratuit

LC. civ., art. 1107.


1.

Distinction

• Contrat à titre onéreux (art. 1107, al. 1er) : chaque partie reçoit de l'autre un avantage en contrepartie de celui qu'elle procure :

– il est généralement synallagmatique : par ex., la vente ;

– il est parfois unilatéral, par ex., la promesse unilatérale de vente est un accord de volontés (c’est donc un contrat), par lequel le promettant s’engage à vendre un bien à un bénéficiaire qui reste libre d’acheter ; seul le promettant s’engage (donc ce contrat est unilatéral), mais il espère obtenir une contrepartie (que le bénéficiaire décide d’acheter).

• Contrat à titre gratuit ou de bienfaisance (art. 1107, al. 2) : une personne procure à une autre un avantage sans attendre ni recevoir de contrepartie, parce qu’elle est animée d’une intention libérale, par ex., une donation (transmission de la propriété d’un bien) ou un service gratuit.

Ce contrat est souvent unilatéral (donation, prêt sans intérêt), mais peut être synallagmatique (donation avec une charge que devra exécuter le bénéficiaire, par ex., entretenir un bien).




2.

Intérêts de la distinction

• Les donations ont été considérées par les rédacteurs du Code civil comme dangereuses pour le donateur lui-même, sa famille et ses créanciers.

D’où un régime de défaveur :

– exigences particulières de forme et de capacité ;

– révocation autorisée dans certains cas (ex., ingratitude du bénéficiaire) ;

– en matière fiscale, les droits de mutation sont couramment plus élevés pour les transferts de propriété résultant d’un acte gratuit.

• Dans les contrats à titre gratuit, la responsabilité du débiteur est appréciée moins sévèrement que lorsqu’il a droit à une contrepartie.






C –

Contrats commutatifs et contrats aléatoires

LC. civ., art. 1108.


1.

Distinction

• Contrat commutatif (art. 1108, al. 1er) : chaque partie s'engage à procurer à l'autre un avantage qui est regardé comme l'équivalent de celui qu'elle reçoit, par ex., la vente, l’échange.

• Contrat aléatoire (art. 1108, al. 2) : l’étendue ou même l’existence de la prestation d’une partie dépend d’un événement incertain, par exemple :

– la vente d’un immeuble en contrepartie d’une rente viagère (le montant total de la rente que l’acquéreur doit payer va dépendre de la durée de vie du vendeur) ;

– le contrat d’assurance (l’obligation d’indemnisation à la charge de l’assureur dépend de la réalisation d’un risque : vol, incendie, etc.).




2.

Intérêt de la distinction

Il est assez limité : les contrats qui pourraient être rescindés pour cause de lésion (v. ➜) ne le peuvent pas s’ils sont aléatoires, car les parties ont accepté le risque d’une grave disproportion. On dit que l’aléa chasse la lésion.






D –

Distinction fondée sur la nature de l’engagement

Il s’agit là de règles propres dégagées pour des familles de contrats.


1.

Contrats ayant pour objet une prestation de service

LC. civ., art. 1165.

En faisant référence à cette catégorie de contrats (ex., la réalisation de travaux), le législateur entend dégager des règles communes concernant certains aspects : la détermination du prix, la qualité de la prestation et les restitutions éventuelles.




2.

Contrats ayant pour objet l’aliénation de la propriété (ou la cession d’un autre droit)

LC. civ., art. 1196.

Il s’agit, par ex., du contrat de vente ou de la donation. Ordinairement, le transfert de la chose ou du droit s’opère lors de la conclusion du contrat, ce qui emporte transfert des risques, mais les parties peuvent différer le transfert.








III –

Classifications fondées sur le mode de formation


A –

Distinction entre contrats solennels, consensuels et réels

LC. civ., art. 1109.

• Contrats solennels : ils sont assujettis à des formes particulières, exigées à peine de nullité (ex., le contrat d’hypothèque ou la donation, qui doivent être rédigés par acte notarié).

• Contrats consensuels : ils se forment par la seule rencontre des volontés. C’est le principe (ex., pour la vente, art. 1583).

• Contrats réels : leur validité suppose, outre l’accord de volontés, la remise de la chose (res), par ex., le dépôt, le prêt, le gage, le don manuel.

Comme le contrat n’est pas encore formé tant que la chose n’a pas été remise, la simple promesse de la remettre ne lie pas son auteur. Par ex., le don manuel suppose la remise du bien de la main à la main : la simple promesse de donner n’oblige pas à le faire. De même, la promesse de prêt n’oblige pas à prêter la chose.

Toutefois, si le promettant a fait sa promesse à la légère ou sans avoir eu l’intention de la respecter, il a commis une faute qui l’oblige à réparer le préjudice éventuel de l’autre partie (qui a pu prendre d’autres engagements, par ex., en tenant compte du prêt espéré).

L’autonomie de cette catégorie est toutefois discutée : pour certains auteurs, la remise de la chose serait un effet du contrat, non une condition de sa validité (sauf, à la rigueur, pour le don manuel qui ne se conçoit pas sans la remise de la chose).




B –

Les contrats de gré à gré et les contrats d’adhésion

LC. civ., art. 1110.


1.

Distinction

• Contrat de gré à gré : c’est celui dont les stipulations sont négociables, discutables, entre les parties, par ex., le contrat de mandat.

• Contrat d'adhésion : c’est celui qui, à l’inverse, comporte un ensemble de clauses non négociables, déterminées à l'avance par l'une des parties, l’autre ne fait qu’y adhérer, sans négociation entre elles. Les clauses contractuelles lui sont donc imposées, elle n’a d’autre choix que : soit de les accepter en contractant ; soit de les refuser en ne contractant pas, par ex., les contrats de téléphonie mobile ou d’accès à internet.




2.

Intérêt de la distinction

Lorsque le juge recherchera la commune intention des parties pour mesurer la teneur de l’engagement de chacun, s’il n’y parvient pas, par ex., parce que le contrat est silencieux à certains égards, la règle est que le contrat de gré à gré s'interprétera contre le créancier et en faveur du débiteur, alors que le contrat d'adhésion s’interprétera contre celui qui l'a proposé (art. 1190).






C –

Les contrats cadres et les contrats d’application

LC. civ., art. 1111.

• Les contrats cadres sont ceux qui se forment par le simple accord des parties sur les caractéristiques générales de leurs futures relations contractuelles ; les autres éléments du contrat, souvent encore inconnus, seront déterminés lors des contrats à venir, appelés contrats d’application, car conclus en application de ce contrat cadre.

• Les contrats d’application sont ceux qui précisent les modalités d’exécution des relations entre les parties et conformément aux caractéristiques générales prévues par le contrat cadre.

Les contrats cadres et les contrats d’application font leur entrée dans le Code civil avec la réforme opérée par l’ordonnance no 2016-131 du 10 février 2016. Auparavant, la jurisprudence avait reconnu la validité de contrats conclus sans que le prix de la contre-prestation soit déterminé lors de leur conclusion, parce que ce prix était déterminé lors de contrats futurs.






IV –

Distinction en fonction de l’intuitus personae



A –

Distinction

• Contrats conclus avec intuitus personae, c’est-à-dire en considération de la personne du cocontractant.

Certains le sont par nature (mandat, contrat de société dite de personnes), d’autres par la volonté des parties, qui ont attribué à la qualité du cocontractant une importance décisive.

Le degré d’intuitus personae est plus ou moins élevé : il peut porter sur telle personne déterminée ou tout au moins sur toute personne disposant d’une expérience ou d’une compétence particulière.

• Contrats sans intuitus personae : la qualité du cocontractant importe peu, par ex., la vente, en principe.




B –

Intérêts de la distinction

Si le contrat est conclu avec l’intuitus personae :

– il peut être annulé pour erreur sur la personne du cocontractant ;

– il prend fin, en principe, au décès du cocontractant.






V –

Distinction des modalités d’exécution : instantanée ou successive

LC. civ., art. 1111-1.


A –

Distinction

• Contrat à exécution instantanée : il crée des obligations susceptibles d’être exécutées (immédiatement ou plus tard) en une seule prestation, par ex., la vente au comptant, l’échange.

• Contrat à exécution successive : l’exécution du contrat s’échelonne dans le temps (pour une durée déterminée ou indéterminée), par ex., les contrats de bail, de travail.

• Parfois une catégorie intermédiaire se détache : c’est l’hypothèse du contrat en vertu duquel une partie exécute en un instant une prestation essentielle, tandis que l’autre est tenue d’une obligation dont l’exécution est fractionnée, par ex., le paiement dans la vente à crédit.




B –

Intérêts de la distinction

Dans les contrats à exécution successive, la nullité ou la résiliation ne produisent en principe d’effets que pour l’avenir.

Le problème de leur modification se pose lorsqu’un profond déséquilibre apparaît à la suite d’un changement imprévu des circonstances (v. ➜).






VI –

Distinctions fondées sur l’association de plusieurs contrats


A –

Contrat principal et contrat accessoire

• Le contrat principal a une fin en lui-même et une existence indépendante.

• Le contrat accessoire est lié à un contrat principal, dont il permet la conclusion ou garantit l’exécution (ex., le mandat, le cautionnement).

Par conséquent, si le contrat principal est annulé ou s’éteint, le contrat accessoire disparaît aussi, faute de support.




B –

Contrat principal et sous-contrat

Le sous-contrat est calqué sur un contrat principal : il porte sur tout ou partie de l’objet de celui-ci, et a été convenu entre l’une des parties à ce contrat principal et un tiers.

Exemples :

– la sous-location : un propriétaire loue un immeuble à un locataire (contrat principal) qui, à son tour, en loue tout ou partie à un tiers (art. 1717) ;

– la sous-traitance : une personne charge un entrepreneur de construire une maison, et celui-ci convient avec d’autres entrepreneurs qu’ils effectueront divers travaux à sa place (art. 1799 et L. 31 déc. 1975, relative à la sous-traitance, modifiée).




C –

Le groupe de contrats


Il englobe plusieurs contrats participant à la réalisation d’une même opération. On distingue traditionnellement :

• l’ensemble contractuel : plusieurs contrats sont conclus pour la réalisation d’un même objectif ;

• et la chaîne de contrats : plusieurs contrats successivement conclus portent sur le même objet. La chaîne peut être :

– homogène, parce que les contrats successifs sont de même nature, par ex., ventes successives du même bien ;

– hétérogène, parce que les contrats successifs sont de nature différente, par ex., vente de matériaux à un constructeur qui les utilise pour bâtir la maison de son client (contrat dit d’entreprise).










Section 2 –

L’autonomie de la volonté


Doctrine d’après laquelle la force obligatoire des actes juridiques dépend essentiellement de la volonté des parties : l’acte oblige parce qu’il a été voulu.

Elle a connu son âge d’or à la fin du XIXe siècle, puis est entrée dans une période de déclin.


§ 1 –

La théorie


I –

Origines et principe


A –

Influences diverses


1.

Influences philosophiques

• Pensée chrétienne et droit canon : insistent sur le respect de la parole donnée. Un contrat est valable dès lors qu’il a été librement consenti, même sans vêtement formel (pacte nu).

• Théorie du droit naturel (Grotius, XVIIe siècle) : elle met en évidence la liberté de l’homme et l’importance de sa volonté. Grotius a notamment élaboré une théorie des vices du consentement et de l’interprétation de la volonté.

Le rôle important de la volonté se retrouve en droit public. Selon la théorie du contrat social, exposée par Rousseau, les rapports sociaux sont organisés en vertu d’un accord entre les hommes qui acceptent des contraintes pour vivre en société ; donc la loi elle-même, expression de la volonté générale, a pour base une sorte de contrat.

La théorie a été affinée par Kant, qui utilise pour la première fois la formule « autonomie de la volonté », signifiant que la volonté individuelle est à elle-même sa loi et constitue la seule source des obligations : « L’autonomie de la volonté est cette propriété que possède la volonté d’être à elle-même sa loi » (Fondements de la métaphysique des mœurs, 1789).




2.

Influence du libéralisme économique

Théorie des Physiocrates (XVIIIe siècle) : « laisser faire, laisser passer », dont on a dit que le complément juridique est le « laisser contracter » (J. Carbonnier).






B –

Contenu : force de la volonté

Le contrat semble, par certains côtés, supérieur à la loi :

– sa force obligatoire provient de la volonté, non de la loi ;

– la loi ne joue en principe qu’un rôle supplétif : régler les questions que les contractants n’ont pas envisagées.

Puisque le contrat a été librement consenti, il est nécessairement juste (Fouillée, auteur de la fin du XIXe siècle : « qui dit contractuel, dit juste »).






II –

Conséquences sur le régime du contrat

Le principe de l’autonomie de la volonté a influencé les rédacteurs du Code civil et, peut-être davantage, l’interprétation doctrinale de ce Code au cours du XIXe siècle.

Il explique plusieurs règles importantes relatives au régime du contrat.


A –

Quant à sa formation


1.

Liberté contractuelle

L’individu est libre de contracter ou de ne pas contracter (art. 1102).

Le contenu du contrat est librement déterminé par les parties (art. 1102) ; une seule limite est admise : ne pas porter atteinte à l’ordre public ni aux lois impératives qui sont exceptionnelles, en matière contractuelle, dans le Code civil.

Les autres lois, plus nombreuses, sont dites supplétives et n’ont pas un caractère obligatoire, puisqu’elles servent uniquement à remplacer la volonté des parties lorsqu’elle ne s’est pas manifestée sur un point.




2.

Consensualisme


Les contrats sont valables par le seul échange des consentements : ils sont consensuels, sauf exceptions.

En général, les formes sont seulement nécessaires pour la preuve de l’acte juridique, non pour sa validité.






B –

Quant à ses effets


1.

Force obligatoire

Le contrat lie les parties avec autant de force que la loi. C’est ce qu’affirme l’article 1103 : « Les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits. »

Ils ne peuvent être modifiés que par un nouvel accord (art. 1193).




2.

Effet relatif

Le contrat ne lie que ceux qui l’ont voulu, c’est-à-dire les parties, et ne peut donc nuire ni profiter aux tiers (art. 1199) : c’est ce qu’on appelle le principe de l’effet relatif des contrats.






C –

Quant à son interprétation


La volonté réelle des parties l’emporte sur leur volonté déclarée (art. 1188).




D –

Quant aux conflits de lois

• Dans le temps : en principe, une loi nouvelle n’a pas d’effet sur un contrat antérieur, qui reste régi par la loi en vigueur au moment il a été conclu.

• Dans l’espace : dans un contrat international, les parties peuvent choisir elles-mêmes le droit – français ou étranger – qui le régit.








§ 2 –

Critiques et déclin


I –

Critiques

Deux critiques principales sont avancées.


A –

La théorie sous-estime le rôle de la loi

En plaçant la volonté des parties au-dessus de la loi, la théorie bouleverse la hiérarchie des normes : c’est la loi, expression de la volonté générale, qui est au-dessus de la volonté des particuliers.

Le Code civil subordonne d’ailleurs la validité du contrat au respect de la loi. Selon l’article 1103, si les contrats tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits, c’est à la condition d’avoir été légalement constitués.

D’après Kelsen (La théorie juridique de la convention, 1940), le contrat est obligatoire dans la mesure où une norme d’un degré supérieur (la loi) autorise les sujets à créer (par délégation) une norme d’un degré inférieur (le contrat) : le contrat qui crée des droits subjectifs n’a de valeur juridique que s’il est conforme à la règle de droit objectif.




B –

La théorie néglige les impératifs de bonne foi et d’équité

La théorie repose sur le postulat que les hommes sont libres et égaux, mais souvent une partie forte impose sa volonté à une partie faible (théories sociales, par ex., Lacordaire : « entre le fort et le faible, c’est la liberté qui asservit, la loi qui libère »).

En particulier, la doctrine a dénoncé le danger des contrats d’adhésion : une partie en état de supériorité économique est en mesure de dicter ses conditions, et l’autre adhère en bloc ou ne contracte pas (J. Carbonnier : « elle y adhère plutôt qu’elle y consent »).

La volonté joue certes un rôle important, mais il faut aussi tenir compte, comme le demande la loi elle-même, d’impératifs de loyauté, de bonne foi (art. 1104) et d’équité (art. 1194 : « Les contrats obligent non seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites que leur donnent l’équité, l’usage ou la loi »).






II –

Recul

Ce recul est le résultat :

– de l’évolution de la jurisprudence qui, par ex., en interprétant le contrat, lui fait produire des effets que les parties n’avaient sans doute pas envisagés, mais qui paraissent plus justes (ex., l’obligation de sécurité pesant sur les transporteurs, les exploitants de manèges forains ou de magasins au profit de leur clientèle) ;

– plus radicalement, de réformes législatives, inspirées par un dirigisme économique (législation relative au blocage des prix, par ex.) ou un dirigisme social. Ainsi des lois nouvelles, de plus en plus nombreuses, visent à protéger une partie, considérée comme plus faible que l’autre (salarié, consommateur, accédant à la propriété) : elles sont notamment à l’origine du droit du travail, droit de la consommation et du droit immobilier du secteur dit « protégé » de l’habitat. Ces lois sont impératives et certaines s’appliquent même aux contrats conclus avant leur entrée en vigueur.

Le déclin du principe de l’autonomie de la volonté, que ces lois nouvelles entraînent, se manifeste de diverses manières.


A –

Déclin de la liberté contractuelle

• Atteintes à la liberté de contracter

– La conclusion de certains contrats est obligatoire. Par ex., la conclusion d’un contrat d’assurance est nécessaire pour faire circuler un véhicule ou exercer certaines professions (avocat, notaire, architecte, etc.). En ce cas, il faut contracter, mais le contractant est choisi librement.

– Dans certaines hypothèses, la conclusion du contrat reste facultative, mais si une partie contracte, elle ne peut pas choisir son cocontractant. Par ex., si le propriétaire d’un fonds rural ou d’un local d’habitation décide de le vendre, le fermier ou le locataire a le droit de l’acheter en priorité (droit dit de préemption).

– Parfois une personne est tenue de contracter, sans pouvoir choisir le cocontractant. Par ex., un commerçant ne peut refuser à un consommateur la vente d’un produit ou la prestation d’un service, « sauf motif légitime » (C. consom., art. L. 122-1).

• Atteintes à la liberté de convenir du contenu du contrat

Des lois imposent ou interdisent certaines clauses, notamment en matière de contrat de travail (durée du travail, salaire minimum), de contrats entre professionnels et consommateurs.

Législateur et jurisprudence se sont en particulier engagés dans une lutte contre les clauses abusives (v. ➜).

• Les exigences de forme se multiplient (on assiste à une renaissance du formalisme), surtout les mentions obligatoires pour mieux éclairer une partie (ex., dans les contrats de crédit, indication du coût exact pour l’emprunteur).




B –

Déclin de la force obligatoire

De nouvelles lois ont édicté des règles applicables à tous les contrats ou à certains d’entre eux afin de protéger une partie considérée comme faible, par ex. :

• Dans tous les contrats, pouvoir du juge de modifier certaines clauses en faveur d’un cocontractant, généralement le débiteur :

– octroi d’un délai de paiement : article 1343-5. Ce pouvoir a été accordé au juge dès le Code civil (1804), mais a été ouvert plus largement par des lois postérieures ;

– réduction, même d’office, de la clause pénale manifestement excessive, article 1231-5, alinéa 2 (v. ➜).

• Dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, élimination des clauses jugées abusives (v. ➜) et droit pour les associations agréées de consommateurs de demander en justice la suppression des clauses illicites et la cessation d’agissements illicites (C. consom., art. L. 621-2).

• Dans certains contrats, droit de repentir accordé à une partie : par ex., le client qui a fait l’objet d’un démarchage à son domicile (C. consom., art. L. 312-51) ou par téléphone (C. consom., art. L. 221-16) ; l’emprunteur en matière mobilière (C. consom., art. L. 112-25) ; l’acquéreur non professionnel d’un immeuble à usage d’habitation (CCH, art. L. 271-1).

Si l’on assiste à un recul de l’autonomie de la volonté et à ce que l’on a pu appeler la « crise du contrat » (H. Batiffol), la technique contractuelle reste quand même irremplaçable pour donner un support juridique aux échanges économiques.

En définitive, le droit français contemporain des contrats tente de concilier deux exigences qui sont, d’une part, la quête d’efficacité économique par le biais du contrat, que l’on conclut avant tout « pour faire des affaires » avec, d’autre part, une forme d’humanisme juridique (considération pour le débiteur, pour la partie faible…). Il s’agit probablement là d’une marque caractéristique des dispositions de droit positif et de la jurisprudence.




Pour aller plus loin
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Chapitre 2
La formation du contrat





L’essentiel

La formation du contrat s’impose à la fois comme l’instant où sont réunies les conditions nécessaires à la validité de l’acte, mais également comme un processus d’élaboration d’une opération juridique et économique.

Ainsi, la formation du contrat obéit à des conditions de fond et de forme.

• Les conditions de fond sont énoncées à l’article 1128 : trois conditions sont nécessaires et suffisantes pour former le contrat :

– le consentement de la partie qui s’oblige (c'est-à-dire des deux parties : si une seule consent, ce n’est pas un contrat, mais un acte unilatéral) ;

– la capacité de contracter ;

– un contenu licite et certain.

Si l’une fait défaut, le contrat est en principe nul.

• Les conditions de forme sont considérées comme moins importantes, en raison du consensualisme censé imprégner la matière contractuelle, et selon lequel la volonté suffit à former le contrat. Cependant, le formalisme est imposé pour la formation de certains contrats.

Le non-respect des conditions de fond et de forme se traduit en principe par la nullité du contrat.








Section 1 –

Les conditions de formation du contrat


§ 1 –

Le consentement


Principe : pour former le contrat, le consentement de toutes les parties doit avoir été donné. Un consentement vicié ne peut former aucun engagement. Des mesures, générales et spécifiques, de protection du consentement existent.


I –

La rencontre des volontés


Principe : pas de contrat sans consentement.

L’échange des volontés passe par la rencontre d’une offre et d’une acceptation : « Le contrat est formé par la rencontre d'une offre et d'une acceptation par lesquelles les parties manifestent leur volonté de s'engager.

Cette volonté peut résulter d'une déclaration ou d'un comportement non équivoque de son auteur » (art. 1113).

L’offre se distingue de l’acte unilatéral : tant qu’elle n’a pas été acceptée, l’offrant est en principe libre de la retirer, alors que l’acte unilatéral engage son auteur.

Très souvent, l’offre et l’acceptation émanent de leurs auteurs de façon quasi-simultanée. Le contrat est alors formé immédiatement.

Mais il arrive aussi que la formation passe par une phase de négociation, marquée par des pourparlers, et qui distance l’offre et l’acceptation.

Il se peut encore qu’avant de conclure le contrat les parties concluent des avant-contrats, préparatoires. La formation du contrat est alors progressive, par étapes, point par point (théorie dite de la punctation).


A –

Rencontre de l’offre et de l’acceptation


1.

L’offre


Définition : l’offre ou pollicitation est une manifestation de volonté unilatérale, par laquelle une personne appelée offrant ou pollicitant (de polliceri : proposer) fait connaître, à une personne déterminée ou indéterminée, son intention de contracter et les conditions essentielles du contrat. Si l’offre est acceptée, le contrat est conclu.

Caractères : l’offre doit présenter certains caractères cumulatifs :

– précision : l’offre doit être précise et contenir les éléments essentiels du contrat, par ex., dans la vente, à savoir l’objet et le prix (art. 1114) ;

– fermeté : l’offre doit être ferme, ce qui signifie que le pollicitant doit traduire l’intention de s’engager (art. 1114), ce qui ne l’empêche pas d’être assortie de certaines réserves, par ex., une offre de vente faite dans la limite du stock disponible ;

– univocité : l’offre ne doit pas être équivoque.

Si ces caractéristiques ne sont pas réunies, il ne peut s’agir d’une offre, mais seulement d’une invitation à entrer en pourparlers (art. 1114), dont les effets sont moindres.

Modalités : l’offre peut être expresse ou tacite, c’est-à-dire résulter d’un comportement (chauffeur de taxi attendant dans son véhicule des passagers) ou d’une exposition (en vitrine), etc. (art. 1113, al. 2).

Elle peut être faite à une personne déterminée (elle se caractérise alors par l’intuitus personae) ou au public (annonces, passants) (art. 1114).

La durée de l’offre peut être source de difficultés, lorsqu’elle n’est pas assortie d’un délai exprès. Le principe à retenir est qu’elle peut être librement rétractée tant qu'elle n'est pas parvenue à son destinataire (art. 1115).

Elle ne peut être rétractée avant l'expiration du délai fixé par son auteur ou, à défaut, l'issue d'un délai raisonnable (art. 1116, al. 1er) apprécié en fonction des circonstances et des usages. Le caractère raisonnable du délai étant soumis à appréciation du juge, l’offrant a tout intérêt à assortir son offre d’un délai, à la fois libérateur et qui aura le mérite d’éviter l’incertitude judiciaire.

Effets : ils se mesurent essentiellement par rapport au régime de la rétractation de l’offre :

– tant qu’elle n’a pas été acceptée par son destinataire, l’offre peut être rétractée par son auteur (le pollicitant ou l’offrant) ;

– en l’absence de stipulation expresse de délai, les juges du fond apprécient souverainement si une offre comporte implicitement un délai raisonnable d’acceptation. Ils peuvent alors considérer selon les circonstances que l’offrant aurait dû maintenir son offre pendant un délai raisonnable ;

– la loi précise parfois le délai pendant lequel l’offre doit être maintenue (C. consom., art. L. 312-18, relatif à l’offre de prêt en matière mobilière : 15 jours ; C. consom., art. L. 313-34, sur le prêt en matière immobilière : 30 jours).

Cas particulier : en cas d’offre par voie électronique, son auteur reste engagé tant qu’elle est accessible de son fait par la voie électronique (C. civ., art. 1127-1, al. 2).

Sanction : le retrait de l’offre avant l’expiration du délai légal, contractuel ou raisonnable constitue une faute, mais elle n’oblige pas à la conclusion du contrat. En effet, selon l’article 1116, alinéa 2, la rétractation de l'offre en violation de cette interdiction empêche la conclusion du contrat. Elle engage seulement la responsabilité extracontractuelle de son auteur dans les conditions du droit commun sans l'obliger à compenser la perte des avantages attendus du contrat (art. 1116, al. 3).

Caducité : l’offre devient caduque (art. 1117) :

– à l’expiration du délai fixé par la loi, ou par le pollicitant ou à défaut à l’expiration d’un délai raisonnable ;

– si le destinataire de l’offre formule une contre-proposition ;

– si le destinataire de l’offre décède ;

– si le pollicitant devient incapable ;

– si le pollicitant décède.




2.

L’acceptation


Définition : l'acceptation est la manifestation de volonté de son auteur d'être lié dans les termes de l'offre (art. 1118, al. 1er). Elle manifeste l’adhésion pure et simple à l’offre, de la part de son destinataire.

Conditions : tant que l'acceptation n'est pas parvenue à l'offrant, elle peut être librement rétractée, pourvu que la rétractation parvienne à l'offrant avant l'acceptation (art. 1118, al. 2).

L'acceptation non conforme à l'offre est dépourvue d'effet, sauf à constituer une offre nouvelle (art. 1118, al. 3) : c’est la contre-proposition.

 

Remarque : le silence vaut-il acceptation ? L’article 1120 du Code civil prévoit que « le silence ne vaut pas acceptation, à moins qu'il n'en résulte autrement de la loi, des usages, des relations d'affaires ou de circonstances particulières ».

• Le juge pourra considérer que silence est circonstancié dans certaines hypothèses, par exemple :
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